
Nom légal du demandeur

Nom commercial  (si différent de celui ci-dessus) Statut légal             Incorporé                   Propriétaire unique                 Partenariat                 Autre

Adresse

Expédier à  (si différent de ci-dessus)

Combien de temps à cette adresse  (nombre d’années) Êtes-vous                   propriétaire locataire                 Tel# Ext#

Date de constitution Numéro d’inscription # d’employés TPS #           DUNS #

Propriété / société mère : Type d’entreprise:                Fabricant                 Grossiste                 Contracteur                 Entreprise de service                Autre

Nom de la personne-ressource pour les comptes fournisseurs                      Comptes payables tel # Courriel

Chiffre d’affaires annuel

Demande de crédit

TORONTO   |  VANCOUVER   |  KELOWNA   |  CALGARY   |  EDMONTON   |  SASKATOON   |  WINNIPEG   |  OTTAWA   |  MONTRÉAL   |  QUÉBEC   |  MONCTON   |  HALIFAX

800-465-3898             safetyexpress.com

1. Nom du principal / propriétaire Titre

Adresse du domicile Tel #          Cellulaire # Courriel

2. Nom du principal / propriétaire Titre

Adresse du domicile Tel #          Cellulaire # Courriel

Un dirigeant / propriétaire a-t-il été impliqué dans une faillite ou une liquidation ?                   Oui                 Non             Si oui, veuillez indiquer quand et le nom de l’entreprise

1. INFORMATIONS SUR LA SOCIÉTÉ

2. DIRIGEANTS / PROPRIÉTAIRES DE LA SOCIÉTÉ

3. INFORMATIONS DE CRÉDIT

Vous ou vos affiliés avez-vous déjà eu un crédit avec nous ou acheté chez nous auparavant?                   Oui                 Non               Si oui, sous quel nom

Nom et titre de la personne autorisée à agir en votre nom  Montant du crédit demandé

5. TRADE REFERENCES

1. Nom et adresse de l’entreprise               Nom du contact Tel #     Courriel 

2. Nom et adresse de l’entreprise               Nom du contact Tel #     Courriel 

3. Nom et adresse de l’entreprise               Nom du contact Tel #     Courriel 

4. INFORMATION DE LA BANQUE

Nom de banque              Aadresse de la banque

Nom du contact      Tel#              Courriel  n ° de transit           Compte #

Je comprends que si le crédit est approuvé, toutes les ventes sont soumises aux conditions générales de vente ci-jointes.
Je comprends que vous vous fierez aux informations ci-dessus fournies par moi comme base pour étendre le crédit et je vous déclare par la présente que toutes les informations fournies ci-dessus sont vraies et correctes à la date des 
présentes. Vous êtes autorisé à obtenir de toute référence mentionnée ci-dessus les informations de crédit supplémentaires dont vous pourriez avoir besoin concernant cette demande. Cette application et toutes les informations 
fournies par moi ou par d’autres en mon nom à votre demande dans le cadre de cette application resteront votre propriété, que le crédit soit accordé ou non, sous réserve des conditions de la politique de confidentialité accessible ici. 
Prix et conditions sujets à changement sans préavis.

           Nom de la compagnie ___________________________________________________

           Propriétaire / Dirigeant / Agent autorisé ________________________________________

            Titre ______________________________________________________________

            Date ______________________________________________________________

Safety Express Ltd. tient à vous tenir informé. Veuillez cocher la case ci-dessous pour consentir expressément, au nom de votre organisation, à recevoir des communications électroniques, y compris, sans limitation, les bulletins d’informa-
tion, offres spéciales, publicités et invitations ou avis d’événements, de notre part, ainsi que de nos affiliés et partenaires marketing. Vous pouvez modifier ou retirer votre consentement à tout moment, et pouvez le faire en nous contactant 
à: Safety Express Ltd., D1-3680 Odyssey Drive, Mississauga, ON, L5M 0Y9, ou en nous envoyant un courriel à info@safetyexpress.com.

            Cochez pour accepter l’envoi de courriels par Safety Express Ltd. Je comprends que tout le monde peut se désinscrire à tout moment.

Demande à envoyer par courriel à ar@safetyexpress.com

VEUILLEZ REMPLIR COMPLÈTEMENT. TOUTE INFORMATION OMISE 
POURRAIT ÊTRE CAUSE DE REFUS DE CRÉDIT



Contrat de conditions de crédit

TORONTO   |  VANCOUVER   |  KELOWNA   |  CALGARY   |  EDMONTON   |  SASKATOON   |  WINNIPEG   |  OTTAWA   |  MONTRÉAL   |  QUÉBEC   |  MONCTON   |  HALIFAX

800-465-3898             safetyexpress.com

VEUILLEZ NOTER QU’EN SIGNANT CE CONTRAT, VOUS ACCEPTEZ NOS CONDITIONS

En signant ci-dessous et en utilisant votre compte de crédit, vous reconnaissez et acceptez ces conditions dans le cadre de votre accord de crédit. 

Cet accord ne peut être modifié ou altéré pour aucune raison.

Toutes les réclamations concernant les factures doivent être faites immédiatement à la réception des marchandises ou le crédit ne sera pas honoré.

Safety Express a le droit de créer un privilège sur les travaux pour lesquels le matériel n’a pas été payé dans le cadre de ses droits de privilège.

Tous les chèques NSF sont soumis à des frais de 25,00 $.

Safety Express Ltd., se réserve le droit de placer votre compte en recouvrement si les conditions de crédit ne sont pas respectées.

Any court costs, attorney fees, or charges associated with collecting on a delinquent account are the responsibility of the customer.

Le Client s’engage à informer le vendeur des changements de propriété de l’entreprise ou d’adresse postale par courrier recommandé, 
dans les 10 jours précédant les changements.
Tous les soldes impayés sont immédiatement exigibles au moment du changement de propriétaire

Toute marchandise livrée reste la propriété exclusive du vendeur jusqu’au règlement intégral de la facture.

Toute commande qu’elle soit verbale, par téléphone, par fax ou par écrit, émise par le Client via l’un de ses collaborateurs, 
sera considérée comme valide par le vendeur.

Nous, le vendeur, nous réservons le droit de suspendre toute nouvelle commande si votre compte est en souffrance.

Votre limite de crédit est fixée et une lettre d’acceptation sera émise. Si vous dépassez votre limite, vous devez effectuer un paiement pour 
continuer à facturer à votre compte.

Le non-respect de ces conditions de crédit entraînera l’annulation des privilèges de crédit sans préavis.

REMARQUE: LE FORMULAIRE DOIT ÊTRE REMPLI ET SIGNÉ PAR UN SIGNATAIRE AUTORISÉ POUR QUE LE CRÉDIT SOIT ACTIVÉ.

NOM JURIDIQUE DE L’ENTREPRISE : ____________________________________________________________________________________

ADRESS: _____________________________________________   VILLE _____________________PROV __________ CP __________ 

SIGNATAIRE AUTORISÉ__________________________________ DATE _________________________________________________
Propriétaire / Dirigeant / Administrateur
 

IMPRIMER LE NOM ET LE TITRE ________________________________________________________________________________________
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Conditions générales de vente

TORONTO   |  VANCOUVER   |  KELOWNA   |  CALGARY   |  EDMONTON   |  SASKATOON   |  WINNIPEG   |  OTTAWA   |  MONTRÉAL   |  QUÉBEC   |  MONCTON   |  HALIFAX

800-465-3898            safetyexpress.com

Les conditions générales de vente suivantes («Conditions de vente») s’appliqueront et feront partie de tout contrat de fourniture de biens et services («Biens») par Safety Express Ltd. (la «Société») à 
une autre partie, y compris toute partie nommée dans un bon de commande ou une facture (l ‘«acheteur»).

ACCEPTATION DE LA COMMANDE.  Aucun devis remis par la Société à l’Acheteur ne constituera une offre. Il est reconnu qu’aucune commande ne sera réputée acceptée tant qu’elle n’aura pas été vérifiée 
et acceptée par la Société, par écrit. L’Acheteur déclare et garantit que toutes les commandes passées auprès de la Société seront effectuées par des personnes habilitées à lier l’Acheteur. Tout écart avec 
une commande doit être signalé par l’Acheteur à la Société dans un délai de trois (3) jours ouvrables, à défaut de quoi aucun ajustement ne sera effectué.

TAXES À LA CONSOMMATION.  Aucun devis remis par la Société à l’Acheteur ne constituera une offre. Il est reconnu qu’aucune commande ne sera réputée acceptée tant qu’elle n’aura pas été vérifiée et 
acceptée par la Société, par écrit. L’Acheteur déclare et garantit que toutes les commandes passées auprès de la Société seront effectuées par des personnes habilitées à lier l’Acheteur. Tout écart avec une 
commande doit être signalé par l’Acheteur à la Société dans un délai de trois (3) jours ouvrables, à défaut de quoi aucun ajustement ne sera effectué.

LES PRIX.  Dans les cas rares d’une erreur d’impression, la Société se réserve le droit de facturer le prix correct. La Société se réserve également le droit de modifier les prix sans préavis en cas de change-
ment des conditions économiques ou du marché des produits de base ou lors de tout autre changement imprévisible.

COMMANDES EN COURS.  Dans le cas où les marchandises ne sont pas disponibles au moment de l’achat, l’acheteur peut souhaiter qu’une commande en souffrance soit passée et que les marchandises 
soient expédiées à l’acheteur une fois que la société a reçu les marchandises. À aucun moment la Société ou l’un de ses employés ne peut garantir un délai de livraison sur les ruptures de stock.

RETOUR.  Tous les retours seront soumis à des frais de restockage de 25%, qui peuvent être modifiés de temps à autre sans préavis. Avant de retourner des marchandises, un numéro d’autorisation de 
retour doit être obtenu auprès du service clientèle de la société. Tous les frais d’expédition pour toute marchandise retournée sont à la charge de l’acheteur.

MODALITÉS DE PAIEMENT. L’extension de crédit à l’Acheteur par la Société sera à la seule discrétion de la Société et, lorsqu’elle est prolongée, sauf avis contraire par écrit de la Société, la Société exige le 
paiement intégral dans les trente (30) jours suivant la fin du mois au cours duquel l’expédition des Marchandises a lieu ou comme spécifié autrement sur la facture. Pour les acheteurs sans crédit approuvé, 
toutes les ventes sont effectuées à la condition que l’acheteur effectue le paiement à l’avance au moment de la commande. Les paiements seront en dollars canadiens.

LIVRAISON.
(a) La Société est en droit de facturer des frais de livraison.
(b) L’acheteur est responsable du déchargement des marchandises du véhicule de livraison de la société.
(c) Si les Marchandises doivent être ramassées par l’Acheteur dans les locaux de la Société, la livraison a lieu lorsque les Marchandises sont chargées sur le véhicule de l’Acheteur.
(d) La Société n’est pas responsable des réclamations pour non-exécution ou livraison tardive des marchandises ou pour toute perte ou dommage (y compris la perte ou dommage 

consécutif) subi par l’acheteur résultant d’un retard de livraison ou d’un défaut de livraison en raison de circonstances dépassant le contrôle raisonnable de la Société et l’Acheteur 
acceptera et paiera les Marchandises nonobstant la livraison tardive.

GARANTIES.
(a) Dans la mesure permise par la loi, toutes les conditions, garanties et engagements implicites sont expressément exclus.
(b) Sauf dans les cas prévus dans cette clause, la Société ne sera pas responsable de toute perte ou dommage, direct ou indirect (y compris les pertes ou dommages consécutifs)

découlant de toute rupture de contrat par la société ou de toute négligence de la société, de ses employés ou agents.
(c) Si la Société est responsable d’une violation d’une condition ou d’une garantie implicite par une loi ou un règlement, sa responsabilité en cas de violation d’une telle condition ou 

garantie expresse ou implicite sera limitée, à sa discrétion, à l’un ou plusieurs des éléments suivants:

i.  le remplacement des marchandises ou la fourniture de marchandises équivalentes;
ii. a réparation des marchandises;
iii. le paiement des frais de remplacement des Biens ou d’acquisition de Biens équivalents;
iv. le paiement des frais de réparation des Marchandises; à condition que ces Marchandises soient retournées à la Société par l’Acheteur aux frais de l’Acheteur.

(d) La Société ne sera pas responsable du coût de récupération des Marchandises sur le terrain, de la perte d’utilisation des Marchandises, de la perte de temps, des inconvénients, des 
dommages accessoires ou consécutifs, ni de toute autre perte ou dommage autre que ceux indiqués ci-dessus, que ce soit ordinaire ou exemplaire, causé directement ou indirectement
par l’utilisation des marchandises. Cette garantie ne s’applique pas aux défauts ou autres dysfonctionnements causés aux marchandises par accident, négligence, vandalisme, 
mauvaise utilisation, altération, modification ou stress physique, environnemental ou électrique inhabituel.

CODES ET STANDARDS.  La plupart des produits vendus par la société sont conçus pour répondre aux normes et réglementations de sécurité nationales canadiennes applicables. De nombreuses 
provinces et localités ont des codes et des règlements régissant la vente, la construction, l’installation et / ou l’utilisation des produits à certaines fins, qui peuvent varier d’une juridiction à l’autre. 
La Société ne peut garantir la conformité à ces codes et réglementations et ne peut être tenue responsable de la manière dont le produit est installé ou utilisé. Avant d’acheter et d’utiliser le produit, 
l’acheteur doit examiner l’application du produit et les codes et réglementations applicables pour s’assurer que le produit, l’installation et l’utilisation seront conformes à ceux-ci. La Société décline 
expressément toute responsabilité pour les pertes que l’Acheteur pourrait subir du fait de toute non-conformité du produit.

FORCE MAJEURE. La Société ne sera pas responsable des réclamations pour non-exécution ou livraison tardive si la livraison effective des Marchandises ou de toute pièce était retardée en raison d’événe-
ments imprévus tels que des grèves, une panne imprévue des machines (sauf si elle est causée par un entretien ou une personnel non formé), suspension de l’électricité ou de toute autre alimentation 
électrique pertinente, émeutes, guerre, vol, agitation civile, conditions météorologiques défavorables non prévisibles, catastrophe causée par le feu et / ou l’eau, action du gouvernement ou de l’autorité 
portuaire, retard du navire, voie ferrée embargos routiers, incapacité
d’obtenir des moyens de transport ou en raison de l’incapacité d’un fabricant d’équipement d’origine à fournir les composants à la date d’échéance.

ACCORD COMPLET. Ces conditions de vente contiennent l’intégralité de l’accord entre les parties aux présentes sur l’objet de cet accord, et il n’y a aucune autre représentation, stipulation, garantie, accord 
ou entente verbale ou écrite relative à l’objet de cet accord. Toute variation ou modification de ces conditions de vente doit être faite par écrit.
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